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L'an deux mille u A la requ€te de la Haitian
American Sugar blie A Varreux

?mmune 
de Port-

au-Prince; identifiEe et patent6e aux Nos 000-15-345 et
repr6sent6e par le Pr6sident de son conseil d'Administration, le sieur

Fritz MEVS, propri6taire demeurant et domicilre a Port-au-Prince identifie
au No 003-086-831-6 ayant pour avocat Me Rigaud Th BOIS du barreau
de Port-au-Prince identifi6, patent6 et impos6 aux Nos 001-214-260-0
A0204206 et 81838636, avec 6lection de domicile en son cabinet sis dr

Port-au-Prince, Avenue Jean Paul ll, No 80.

n et te otorrr,r T-rW* 2oo1
Company (t6fAScO) eta
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idre I ce de Po
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huissier immatricul6 au Greffe du Tribunal de
,rt-au-Prince, y demeurant et domicili6, identifi6 au

-) soussign6, signifi6, donn6 et laiss6 copie;
Au sieur Leslie Maximiliel, propri6taire demeurant et domicilie 

^e^n 
la

commune ffi domicile oir 6tant et parlant ew;,w\&w.o
ainsi d6clar6 

,

Copie du Jugement en date du trente et un mai deux mille un (31 mai
Bouquets au profit de

ussign6, parlant
pr6sent exploit.

orig un

-

contre le

ce qu'il n'en ignore,
dessus, laiss6 copie tant du jugement que

acte co0t deux cent gourdes. Appos6
pour tous par moi, huissier

\^ nrcnt^rd. q,^a- h*
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L'an deux mille un et le dorr,t' AW* 2OO1 A ta requ€te de ta Haitian
American Sugar Company (PIASCO) 6tablie i Varreux c.ommune de Port-
au-Prince ; identifi6e et patent6e aux Nos 000-15-345 et t'

repr6sent6e par le Pr6sident de son conseil d'Administration, le sieur

sus-dit
nt que

lui ai, huissier
tant du jugeme

ce qu'il n'en ignore, je
me dessus, laiss6 copie

, propri6taire demeurant et domicil6 e Port-au-Prince identifi6

gn6, parlant
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huissier immatricul6 au Greffe du Tribunal de
rel de Port-au-Prince, y domicili6, identifie au

) soussign6, signifi6, d copie ;

Au sieur Leslie Maximilien, propri6taire demeurant et domicili6
commune de Delmas en son domicile o0 6tant

ainsi d6clar6

Copie du Jugement en date du trente et un mai deux mille un (31 mai
1) rendu par le tribunal de paix de la Croix des Bouquets au profit de
requ6rante contre le sieur Leslie Maximilien,

ce qu'il n'en ignore, je lui ai, huissier sus-dit ussign6, parlant
dessus, laiss6 copie tant du jugement que pr6sent exploit.

acte co0t deux cent gourdes. I un tim
Justice pour tous par moi, huissier
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